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Cérémonie de signature de la lettre d’endossement du Plan Sectoriel Education du 

Bénin 

Allocution de la Directrice résidente de la Coopération suisse/DDC, Cheffe de file des 

PTF du secteur de l’éducation  

 

 Excellence Monsieur l’Ambassadeur de la République Fédérale d’Allemagne près le 

Bénin, 

 Excellence Monsieur l’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République 

du Japon près le Bénin 

 Monsieur le Secrétaire Technique Permanent du PDDSE, représentant le Ministre des 

Enseignements Maternels et Primaires, 

 Mesdames et Messieurs les Chefs de Coopération, 

 Mesdames et Messieurs les Représentants Résident des ONG Internationales actives 

dans le domaine de l’éducation au Bénin, 

 Monsieur le Président de la Coalition Béninoise des Organisations pour l’Education 

Pour Tous, représentant les organisations de la société civile, 

 Distingués invités, 

Je vous souhaite la bienvenue au Bureau de la Coopération suisse. C’est un honneur pour 

nous de vous accueillir pour l’endossement du Plan Sectoriel Education (PSE) du Bénin. Cet 

endossement marque la fin d’un long mais fructueux processus de formulation du nouveau 

plan sectoriel. Je relève que ce processus fut participatif et souhaite encore une fois vous en 

remercier ici.  

Depuis décembre 2016 le Bénin, avec l’appui du Partenariat Mondial pour l’Education, s’est 

engagé à rédiger un document de référence pour le pilotage de l’éducation. La Coopération 

Suisse a alors été mandatée comme agent partenaire pour gérer le financement mis à 

disposition par le PME. Les principales étapes ont été les suivantes :  

- Tout d’abord une analyse sectorielle a été menée, celle-ci a permis de poser le 

diagnostic du secteur de l’éducation ;  

- Puis, une simulation financière a été réalisée ; 

- une lettre de politique éducative rédigée;  

- des plans d’action élaborés ;  

- une Évaluation externe menée par les Partenaires Techniques et Financiers (PTF) fin 

2017;  

- La validation du plan par le GLE en mars 2018 

- enfin, l’Adoption du Plan par le Gouvernement en juillet 2018.  

C’est le lieu ici de féliciter le Secrétaire Technique Permanent du Plan Décennal de 

Développement du Secteur de l’Education et son équipe pour leur fort engagement grâce 

auquel le processus a abouti et donné lieu à un document de qualité et franchement innovant.  

 Chers Partenaires Techniques et Financiers du secteur de l’éducation,  

Le mérite vous revient aussi ! vous avez activement pris part à toutes les étapes de ce long 

processus. Grâce à vous, nous avons mené des débats féconds qui ont permis l’avancement 
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du travail. Ce faisant, le Plan Sectoriel Education s’est progressivement enrichi au point de 

devenir un document riche et complet, comme l’a d’ailleurs souligné la mission d’évaluation 

externe, conduite en novembre 2017. 

Le plan proposé à notre endossement aujourd’hui est un document ambitieux qui couvre 

intégralement le périmètre du secteur de l'éducation. Sa vision est de faire en sorte que le 

système éducatif assure à tous les apprenants(es), sans distinction aucune, l’accès aux 

compétences, à l’esprit d’entrepreneuriat et d’innovation, qui en font des citoyens épanouis, 

compétents et compétitifs. 

La nouvelle architecture retenue dans ce plan est à la hauteur des ambitions. En effet le Bénin 

envisage de passer d’une architecture actuellement pyramidale et sélective du système 

éducatif, principalement organisée autour du système scolaire et universitaire, à une 

architecture rectangulaire intégrant les programmes d’éducation alternative, les filières de pré 

professionnalisation, la formation technique et professionnelle ainsi que les programmes 

d’alphabétisation et de formation des adultes en lien avec la formation professionnelle.  

Chers partenaires Techniques et Financiers, 

Pour mettre en œuvre ce plan ambitieux, le Bénin aura besoin de notre soutien à commencer 

par la mise en place de mécanismes de suivi et de diverses réformes qui y sont proposées. 

Le Bénin aura également besoin de notre soutien financier pour exécuter ce plan dont le gap 

financier pour les 3 prochaines années est estimé à 115 milliards. A ce jour, les intentions de 

contribution des Partenaires Techniques et Financiers pour la même période se montent à 42 

milliards de francs CFA. 

L’endossement du Plan Sectoriel Education du Bénin marque aussi la fin du mandat de la 

Coopération Suisse en tant qu’Agence de Coordination pour le partenariat pour l’éducation. 

C’est donc le lieu de remercier ici les membres du Groupe Local des Partenaires de l’Education 

qui ont placé leur confiance en nous et nous ont soutenu tout au long de cette mission.   

Coordonner ce processus et faciliter les échanges en notre sein et avec le gouvernement a 

été une mission exaltante et passionnante. D’ici au 21 Août 2018, nous aurons transmis les 

différents documents élaborés constituant le dossier du Plan Sectoriel Education du Bénin au 

Partenariat Mondial pour l’Education.  

Toute notre énergie sera désormais concentrée sur la mise en œuvre du Plan Sectoriel 

Education auquel nous souhaitons plein succès.   

Je vous remercie. 

 


